Réf : MC

Déplacement de Monsieur Maurice LEROY

Ministre de la Ville dans le Nord Seine-et-Marne

Secteur de Roissy CDG 
(Le Mesnil-Amelot et Claye-Souilly)

___________________
Lundi 4 juillet  2011

Monsieur le Ministre,

Monsieur le Préfet,

Monsieur le Maire du Mesnil-Amelot, Cher Alain,

Mesdames et Messieurs les élus locaux, Chers Collègues,

Mesdames et Messieurs, Chers Amis,

Votre présence aujourd’hui, Monsieur le Ministre, est pour nous, élus du Nord Seine-et-Marne à la fois un insigne honneur que nous apprécions avec gourmandise et une éclatante réparation d’une injustice commise il y a maintenant 37 ans.

A l’époque, c’est vrai, au moment de la mise en service de l’aéroport de Roissy CDG, alors que la France était plongée en élection présidentielle suite au décès du Président Georges Pompidou, un gel voulu par des responsables politiques du Val d’Oise et de la Seine-et-Marne plongea tout ce secteur concentrique autour de la plate-forme aéroportuaire dans un état d’exclusion par rapport à la croissance de l’Ile-de-France.

Une réserve d’indiens était ainsi créée dans le Nord Seine-et-Marne et le Val d’Oise voisin.

Il en est résulté presque quatre décennies de marasme économique, de blocage urbanistique, de sous-développement en infrastructures et autres équipements collectifs aux abords de la plateforme dans le même temps que celle-ci et les activités qu’elle générait dans son périmètre croissaient à une vitesse vertigineuse.

La fixation au Mesnil-Amelot, en dehors de la plate-forme, de la gare terminale du Grand Paris Express vise à corriger cette situation anormale et à permettre au Nord Seine-et-Marne, ainsi qu’au Val d’Oise voisin, de recevoir les justes fruits de la croissance, les retombées normales de l’aéroport.
Des retombées positives, autres que les nuisances auxquelles nous avons été habitués.

Voilà ce que nous attendons de la gare du Mesnil-Amelot, à travers la mise au point d’un contrat de développement territorial irradiant le Nord Seine-et-Marne.

Voilà pourquoi, rapporteur de la loi relative au Grand Paris, puis du suivi de l’exécution de la loi, je me suis battu avec acharnement pour que cette gare terminale du Grand Paris Express sorte du périmètre de la plate-forme pour venir ici au Mesnil-Amelot.

Telle est la raison de votre présence aujourd’hui, Monsieur le Ministre. Vous venez nous apporter la confirmation que l’Etat, au niveau du Gouvernement, comprend et approuve notre démarche.

Que l’Etat s’engage à ce que cette gare du Mesnil-Amelot soit réalisée.

Beaucoup furent sceptiques, voire hostiles. Aujourd’hui, sauf peut-être ADP qui aurait préféré avoir cette gare terminale dans l’enceinte du domaine de l’aéroport, tout le monde reconnaît le bien-fondé de notre choix.
Nous sommes heureux que le Gouvernement nous ait écoutés et entendus.

Nous sommes confiants, Monsieur le Ministre, dans votre détermination d’inscrire dans le décret du tracé notre gare seine-et-marnaise du Mesnil-Amelot.

Monsieur le Ministre, vous avez ici en ce moment devant vous les élus locaux du Nord Seine-et-Marne. Ils attendent avec impatience que la gare définitivement confirmée bénéficie d’une priorité dans l’échéancier de réalisation du Grand Paris Express que la Société du Grand Paris est en train d’élaborer.

Bref, ils veulent que le Nord Seine-et-Marne cesse de souffrir de la discrimination négative qui le frappe depuis près de 40 ans.

Monsieur le Ministre, ils ont confiance en vous car ils savent que vous êtes un homme de parole.

Tels sont les quelques mots que je voulais dire et sur lesquels nous pouvons je crois tous nous accorder quelles que soient nos différences ou nos divergences en matière de politique nationale.

Monsieur le Ministre, merci encore pour cette confiance que vous nous avez accordée, pour cette action que vous menez en notre faveur. Nous serons dans cette réalisation des partenaires résolus et engagés.

Vous pouvez compter sur nous.

Yves ALBARELLO

Le Mesnil-Amelot
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